
2025 • 2026

TA R I F S
TA R I F S

La formation instrumentale comprend : le cours individuel, la 
formation musicale et une pratique collective. 

Les frais de dossier s’ajoutent au tarif de la cotisation annuelle. 
Ils sont applicables à tous et non remboursables. 
Ils seront acquittés à la réinscription ou à la préinscription.

Cotisation annuelle : toute année entamée est due.

Tarif dégressif pour plusieurs élèves de la même famille.

Pôle culturel Camille Claudel
285 avenue d’Avignon
84700 Sorgues
Tél. : 04 90 39 71 71
E emmdsorgues

École agréée carte temps libre 
C.A.F. ET M.S.A.

COTISATION ANNUELLE   ENFANTS ET ÉTUDIANTS Sorguais Extérieurs

Éveil / Initiation / Formation musicale / Chorale / Ensembles 
et groupes 59,50 € 116,50 €

Formation instrumentale (Précycle, 1er et 2ème Cycle) 139 € 214,50 €

Danse classique : 1er et 2ème Cycle 139 € 214,50 €

Double cursus Initiation : musique + danse 86 € 163,50 €

Double cursus Précycle, 1er et 2ème Cycle : 
musique + danse ou pratique de 2 instruments 191 € 292 €

FRAIS DE DOSSIER 20 € 20 €

DROITS DE REPROGRAPHIE (élèves musiciens uniquement) 4,50 € 4,50 €

LOCATION INSTRUMENT 97 € 204 €

COTISATION ANNUELLE   ADULTES

Formation musicale / Chorale / Atelier Jazz / Atelier 
improvisation et transmission orale / Ensembles et groupes 59,50 € 116,50 €

Cours individuel ponctuel + Ensemble ou Atelier 94 € 166 €

Formation instrumentale / Technique vocale 199,50 € 314,50 €

Danse classique 199,50 € 314,50 €

Double cursus : 
musique + danse ou pratique de 2 instruments 294 € 418,50 €
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Thierry Lagneau,
Maire de Sorgues

Vice-président 
du Département de Vaucluse

L’École Municipale de Musique et de 
Danse de Sorgues est un atout culturel 
précieux, ouvert à toutes et à tous. 

Cette année encore, les tarifs restent 
inchangés, réaffirmant notre volonté 
de rendre la culture accessible au plus 
grand nombre. 

Nichée au cœur du Pôle culturel Camille 
Claudel, l’EMMD offre un enseignement 
artistique de qualité, dispensé par une 
équipe passionnée, investie et reconnue 
pour son professionnalisme. 

Que vous soyez débutant, amateur ou 
musicien confirmé, vous y trouverez 
un accompagnement adapté pour 
découvrir ou perfectionner la pratique 
d’un instrument ou d’une danse.

L’école est aussi un lieu vivant, 
d’échange et de créativité, rythmé par 
des ateliers, concerts, rencontres et 
projets partagés avec des artistes. 

Une belle rentrée culturelle à toutes et 
à tous, placée sous le signe du partage, 
de l’expression artistique et 
de l’épanouissement personnel !

É D I T O
É D I T O École de

M U S I Q U E

En ligne sur www.sorgues.fr (Sortir > École de musique et de danse)

Du 19 juin au 8 juillet 2025 : pour les nouveaux élèves 
sorguais et pour les extérieurs entre 4 et 6 ans.
Dès le 28 août 2025 : pour tous les nouveaux élèves.

École de
D A N S E

COURS D’INSTRUMENT ET DE CHANT :
Flûte traversière - Clarinette - Saxophone - Trompette - Trombone - Tuba - Percussions - Guitare 
classique - Violon - Violoncelle - Piano - Guitare électrique - Guitare basse - Technique vocale

Plus de 20 salles à disposition
• 1 salle de spectacle 
• 1 plateau de répétition
• 1 studio d’enregistrement

• 1 salle dédiée aux musiques actuelles
• 1 salle dédiée à l’initiation musicale
• 1 salle de cours par instrument
• Des studios de travail

19 enseignants diplômés et passionnés.
Un personnel administratif à votre écoute.

Un matériel et des locaux adaptés à l’apprentissage de la musique.

PRATIQUES COLLECTIVES ET ATELIERS :
Musique d’ensemble pour chaque instrument
Orchestre à cordes
Orchestre à vent
Big Band
Atelier Jazz tous instruments
Atelier impro et transmission orale
Groupes musiques actuelles
Chorale adultes
Chorale enfants (dès 9 ans)

UN LIEU UNIQUE AVEC

DES COURS POUR TOUS 

Pour les plus jeunes 

4-5 ANS : Éveil musique et 
mouvement 
6-7 ANS : Initiation musicale
Dès 7 ans : Apprentissage 
d’un instrument


